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auorès de 1'0raanisation des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'attire votre attention sur l'extrait ci-joint 
des Çountrv Revorts on Buman Riahts eractices (Rapports de pays sur les 
pratiques en matière de droits de l'homme pour 1989) publiés par le Département 
d'Etat des Etats-Unis, qui contient des renseignements sur la situation des droits 
de l'homme au Bangladesh (voir annexe). 
particulièrement pertinents. 

J'ai souligné les passages 

Etant donné l'importance de ces renseignements, j'ai l'honneur de demander que 
le texte de la présente lettre et de son annexe soit publié en tant que documsnt 
officiel de l'Assemblée générale, au titre des points 92, 94, 100. 103, 104 et 113 
de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

L'Amb_assadeur , 

R ré en an # 

(&,&) Johanan BEIN 

* A/45/50. 

go-12021 3869R (F) 

1-l f. 
/... 



A/451269 
W21288 
Français 
Page 3 

ANNEXE+ 

RAPPORTS DE PAYS SUR LES'PRATIQUES EN MATIERE DE DROITS 
DE L'HOMME POUR 1989 

RAPPORT PRESENTE AU 

COMITE DES AFFAIRES ETRANGERES 
CRAMBRE DES REPRESENTANTS DES ETATS-UNIS 

ET AU 

COMITE DES RELATIONS EXTERIEURES 
SENAT DES ETATS-UNIS 

PAR LE DEPARTEMENT D'ETAT 

CONFORMBMENT AUX ARTICLES 116 d) et 502 B b) DE LA LOI SUR L'AIDE 
A L'ETRANGER DE 1961, TELLE QU'ELLE A ETE MODIFIEE 

FEVRIER 1990 

* Le soulignage est du Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente 
d'Israël auprès de l'organisation des Nations Unies. 
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BANGLADESH 

La Constitution du Bangladesh prévoit un régime présidentiel et un Parlement 
d'une seule chambre composée de 200 membres. Les ministres sont nommés par le 
Président; 20 $ d'entre eux n'ont pas à être membres du Parlement. Le Premier 
Ministre, qui est aussi nommé par le Président, est plutôt le chef de la majorité 
parlementaire que du Gouvernement. H. M. Ershad a pris le pouvoir en 1982, alors 
qu'il était le chef d'état-major de l’armée, à l'occasion d'un coup d'Etat réussi 
sans effusion de sang, puis, après s'être retiré de l’armée, a été élu président 
en 1986 sans la participation des grande partis d'opposition, qui ont boycotte 
l'élection. 

Le Parlement actuel, gui est composé de 250 membres appartenant au parti 
Jatiyo - le parti du Président - et de 48 membres appartenant à des partis moins 
importants. est issu d'élections tenues au mois de mars 1988, élections qui ont 6th 
discréditées par l'absence des grands partis d'opposition, des actes de violence 
isolés, un faible taux de participation et des irrégularités dans le dépouillement 
des scrutins. Le Parlement a tenu deux sessions en 19891 il a adopté des lois 
accordant une autonomie limitée aux trois districts des Chittagong Nil1 Tracts et 
un neuvième amendement à la Constitution, qui prévoit l'élection d'un 
vice-président et limite les mandats du Président et du Vice-Président a deux 
mandats de cinq ans consécutifs. Le caractère représentatif du Parlement actuel 
étant continuellement contesté, le Gouvernement a proposé de tenir des élections au 
milieu de la législature mais les grands partis d'opposition o:.t refusé d'y 
participer parce qu'ils ne croient pas qu'il puisse y  avoir d'élections libres et 
régulières sous le régime du Président Ershad. 

C'est aux forces de police et aux forces paramilitaires, qui relèvent les unes 
et les autres du Ministère de l'intérieur, qu'il incombe d'assurer la sécurité 
intérieure. Les fOrceS paramilitaires comprennent les Bangladesh Rifles Forces 
(BDR), qui gardent les frontières, les Bangladesh Ansars (des volontaires qui 
aident la police à maintenir l'ordre) et les Village Defense Parties (VDP), une 
milice locale en tenue mais normalement non armée. L'armée exerce des fonctions de 
police dans les Chittagonq Hi11 Tracts oc* les indigènes rebelles ont encore attaqué 
les forces de sécurité, les colons bengalis et d'autres indigènes en 1989. Les 
indigènes accusent les forces de sécurité de participer aux attaques lancées par 
les colons ou d'en être les instigatrices. En dépit de ces accusations, aucun cas 
confirmant que l'armée ait exercé des représailles dans la région n'a été signalé 
en 1989. 

Le Banaladesh est l'un des pavs du monde les plus oauvres et les -8 
fortement oeuolés. Pour assurer le développement économique, le Gouvernement s'est 
donné pour objectif de réduire la croissance démographique, d'augmenter la 
prsduction agricole, de décentraliser l'administration et de développer le secteur 
privé. L'économie s'est un peu remise des inondations catastrophiques de 1988 et 
il n'y a pas eu d'inondations graves en 1989, le niveau cles pluies ayant été 
inférieur à la moyenne. 

/... 
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Dans l'ensemble . il n'v a oas eu de arands c ano h ements dans la situation des 
* droits de 1 ho mme en 1989. L'opposition, qui est divisée, n'aynnt pas été capable 

de relancer sa campagne contre l'actuel Gouvernement, l'année politique a été 
relativement stable et il a été signalé moins de cas de violation des droits de 
l'homme qu'en 1988. Les élections municipales qui ont eu lieu pendant l'année se 
sont déroulées dans un calme relatif, de même que les élections au conseil 
gouvernemental local, au mois de juin, dans les trois districts de Chittagong Hi11 
Tracts. Au mois de septembre,-toutefois, des élections léaislatives oartiell- 
arin " t tOUlOU 8 u a e t ete ent C a hées d reau a es. D'imDOrtSnteS reStriCtiOnS v 'ir ' 1 rit' èsen . r 

sur la oossibilité au'ont les citovens de cha ae de aouve * n r rnement. 3.a liberté de la 
-se. et to te une série de droits de la femme. et les mauvais traitements dont; 
font l'obiet les prisonniers et les détenus ainsi ouo les cas de détention 

. . 
arbitraire restent des suiets de nreoccuoa tien. 

RESPECT DES DROITS DE L'HOMME 

Section 1. Respect de l'iatégrité de la personne, notamment protection contre les 
atteintes ci-après : 

a. Meurtres politiques et autres exécutions extrajudiciaires 

Les élections qui ont eu lieu au mois de janvier dans 80 des 06 municipalités 
du Bangladesh se sont déroulées relativement calmement mais des actes de violence 
isolés ont fait au moins six morts et plus de 500 blessés, dont plusieurs agents 
des forces chargées de maintenir l'ordre. La police a tiré en l'air pour disperser 
les foules et il semble qu'aucun des décès ne lui soient imputables. Il y  a eu des 
incidents violents dans les universités tout au long de l'année, les formations 
estudiantines des divers partis politiques n'ayant cessé de s'affronter. Ces 
affrontements ont souvent fait des blessés et parfois des morts. 

De plus amples d.'tails sur les rraurtree li-és à la rébellion dans les 
Chittagong Hi11 Tracts sont donnés à la sous-section g) do la présente section. 

b. Disparitions 

Aucun cas de disparition imputable aux autorités n'a dt.6 confirmé en 1989. 
Dans les Chittagong Bills Tracts, par contre, les rebelles armés ont de nouveau 
enlevé plusieurs personnes à l'occasion d'incursions dans des villages bengalis, 

c. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 

La Constitution interdit la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. L'existence en a été alléguée à plusieurs reprises mais 
aucune preuve que des cas se soient produits dans les Chittagong Hills Tracts 
en 1989 n'a été apportée; Amnesty International et des groupes locaux de défense 
des droits de l'homme continuent cependant à surveiller la région et à inciter le 
Gouvernement à protéger les droits des populations tribales. En réponse à des 
demandes qui lui avaient été adressées précédemment, le Gouvernement a soumis a 
Amnesty International un rapport sur plusieurs cas de torture qui se seraient 
produits dans les Wills Tracts depuis 1986. 

/... 
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La nolice ttai e t brutalité et parfois les 
malmène nendant les interroaatoires et les fraooe. Des cas de décès résultant d'un 
tel traitement sont relativement rarement sianalés mais des qrouoes locaux d9 
défense des droits de l'homme se sont mis à enauêter de plus en Plus souvent sur 
&.s cas individuels et cina décès survenus dans ces CirCOnStanCeS ont 6th confirmés 
gn 1989. Les autorités n'interviennent pas dans ces enquêtes. Dans son rapport 
publié en 1989, qui porte sur 1968. Amnesty International a indiqué qu'elle avait 
eu de nouveau connaissance de cas de suspects qui auraient 6th tortures pendant la 
garde à vue et en seraient morts. Les mauvais traitements infliaés à des citovens 
ordinaires restent fréoueranent impunis, mais les agents des forces de Police et les 
membres du personnel pénitentiaire impliqués dans des cas de mauvais traitements de 
prisonniers font parfois l'objet de mesures disciplinaires lorsque la Victime Ou sa 
famille OU des amis peuvent appeler l'attention du public sur l'affaire ou 
persuader des groupes de défense des droits de l'homme d'enquêter sur les 
allégations. 

~1 est aussi parfois sianalé aue des citoyens font l'obiet de mauvais 
traifements de la aart de tgutes sortes de fonctionnaires subalternes. chefs de 
partis et dirigeants svndi ux i ca , ou ont ecours à la violence ou r menacent de 
recourir à la violence Pour les intimider. 

d. Arrestations arbitraires, detention ou exil 

)3n vertu de la loi de 1974 relative aux pouvoirs extraordinaires. les 
autorités neuven tvidu sans inculoation nour une nremière période de 
36 iours nour l'empêcher de commettre "tout acte oréiudiciable" au sens aue la loi 
&nne de ces-termes. Les autorités sont tenues d'inculper formellement le détenu à 
l'expiration de cette période ou de le relâcher dans Le cas contraire. Si les 
autorités portent plainte, l'intéressé peut être légalement maintenu en détention 
jusqu'à la fin de l'enquête. Dans la pratique - mais ce n'est pas prévu par la 
loi -, le détenu a 15 jours pour répondre à l'accusation portée contre lui en 
s'adressant par écrit au Ministère de l'intérieur, qui peut lui accorder une 
libération anticipée. Les cas ds détention relevant de la loi relative aux 
pouvoirs extraordinaires ne peuvent faire l'objet d'un examen par les tribunaux 
qu'au bout de six mois; un comité de trois juristes examine alors l'affaire pour 
voir s'il existe des raisons suffisantes de prolonger la détention. En théorie, le 
détenu a le droit de voir un avocat au moment de son arrestation mais, dans la 
pratique, l'avocat n'est généralement autorisé à voir le détenu que lorsqu'il a 6th 
porté plainte. 

Quarante personnes, qui seraient des militants d'un mouvement séparatiste 
hindou, ont été arrêtées en Vertu des pouvoirs extraordinaires au début de 1989. 
Vingt-six sont encore en prison. &w OrUaniSmeS de défense des droits de l*hommg 
çraianent que les oouvoirs extraordinaires ne soient de D~US en plus utilisée 

contre les oooosants oolitiaues dans les réaions rurale s t n 
indéfiniment en orison les auteurs orésumés d'infractions contre lesquelles les 
autorités ne peuvent oas formellement oorter olainte faute de nreuves suffisantes. 
LS vides8 de l'homme et certains auteurs de raeoorts de Dresse 
notent aue les autorités délivrent sOUVent de nouveaux mandats de déoôt des que la 
première période de détention est arrivée a expiration ou aue les tribunaux v  ont 
mis fin. 

/... 
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Les autorités chiffrent à 2 157 le nombte de DeKsOnneS oui étaient détenues en 
vertu de la loi relative aux nouvoirs extraordinaires au 30 avtil. mais les orouueg 
& défense estiment aue le nombre en est en fait D~US élevé. 
Les neïsonn * KK* ' i elati _aurte 
3 sn v 'n K 

. . 1 infraction énal ri.. 

La loi nationale reconnaît à tout détenu le droit de faire examiner la 
légalité de sa détention par les tribunaux. OK, les organisations de défense des 
droits de l'homme et du citoyen ont continué à signaler des cas de suspects, qui 
ont été arrêtés sous l'inculpation d'infractions mineutes mais saut longtemps 
restés en prison sans être jugés. Il n'a pas été signalé de cas d'exil en 1989. 

En ce qui concerne le travail forcé OU obligatoire, Voit plus loin, 
section 6.~. 

8. Refus du droit. à un pKOCèS public équitable 

relatives- sécurité. Les tribunaux civils jugent les affaires civiles et 
pénales en audience publique et le droit à un conseil est respecté. Les tribunaux 
qui jugent au civil sont généralement considerés con-une équitables, mais ils sont 
surchargés et ne sont en fait accessibles qu'à ceux qui ont les moyens de se faire 
représenter. De plus, la procédure est longue et chère et beaucoup renoncent pour 
Eette KaiSOn à faire appel aux tribunaux. Les possibilités d'aide juridique sont 
rares et il n'y a pas d'avocat commis d'office. Les affaires pénales doivent être 
jugées dans un délai de 240 jours par les tribunaux de district et de 120 jours par 
les juges de paix, mais les délais sont souvent plus longs en raison du manque de 
juges et d'un retard de plus de 500 000 affaires civiles et pénales. Le fa it au8 
les avocats c ontinuent à bovcotter la Cour suorême un jour par semaine nour 
JPK > K ntre 1 si r Kibun 
rr iustice. Un nombre relativement peu 
élevé d'affaires en retard concernea des personnes détenues. 

Un groupe bangladeshi non lucratif de défense des droits de l'homme financé 
par la Asia Poundation a ctéé un programme pour former de nouveaux avocats. Un 
pKOgKanI!IIe finance pst la même fondation pOUK former des juges a formé jusqu'ici 
255 juges assesseurs et 45 juges de niveau intermédiaire, et la Fondation continue 
i appuyer le programme d'information juridique d'un gKOUpe local de défense des 
droits de l'homme. 

-- in men it u'i ' Ki nniers nolitiaueg. m touZ>es 

banalad eshi de défense des droits de l'homme soutiennent toutefois eue ce Ktaines 
pr * . 
*. ux 0 i nn K D uvo rs extraordinaires 80 t eg a n 

a e. Ces groupes ne tiennent pas pour le moment de e 
Statistiques sur le nombre des prisoMierS politiques dans le pays et les 
estimations varient considérablement. 

/... 



A/451269 
SI21260 
Français 
Page 8 

f. Immixtion dans la vie privée et familiale, violation du domicile ou du 
secret de la correspondance 

Conformément à la loi du Bangladesh, les autorités ne peuvent pénétrer dans un 
domicile sans un mandat délivré par un juge et les tribunaux exigent la preuve que 
les soupçons sont suffisants avant de délivrer un mandat. Toutefois.la 
r etor V rise le .y ités à orocéder a es 
pr ii > r rrivé 

. 
autorites r>e etrent dans le domicile de dirioeants de l'onnosition. a-6 'Il. 
$2 i i 2 r i ans mandat. Les servi,es de 
renseianements civils stmilitaitesdu(louvernement auraient laruement recours aux 

1 ODD éc e out s t616DhOniaUeS et à l'interceotion du courrier nour sur ve iller ' osith. 

g. Recours à une force excessive et violations du droit humanitaire dans les 
conflits internes 

Le Gouvernemnt a tenté de faire droit aux revendications tribales en adoptant 
en 1989 une législation accordant une certaine autonomie aux Chittagong Hi11 
Tracts, mais le très ancien mouvement rebelle Shanri Bahini (Force de paix) 
poursuit ses activités. La rébellion a commencé au début des années 70 et elle a 
été entretenue par le fait que les populations tribales craignent que leur mode de 
vie traditionnel et le statut spécial dont elles jouissent dans la région des 
collines ne soient compromis par l'installation dans la région de populations 
venues des plaines surpeuplées. Depuis quatre ans, le Gouvernement décourage 
l'installation dans les Hi11 Tracta. Environ 300 000 personnes d'ethnie bengali 
sont restées dans les trois districts des collines, où vivent approximativement 
500 000 indigènes. 

L'accès au Hi11 Tracts étant réservé, la véracité des accusations d'atrocités 
commises par les indigènes ou les forces de sécurité ne peut être vérifiée. Les 
rebelles du Shanti Bahini ont continué en X989 à attaquer les colonies bengali, les 
militaires et les indigènes , causant des victimes et des dégâts matériels, et les 
attaques se sont intensifiées à la fin du mois de juillet après les élections au 
Conseil gouvernemental local des Chittagong Hi11 Tracts, qui ont eu lieu au mois de 
juin. On ne dispose pas de chiffres exacts , mais le Gouvernement estime que ces 
attaques avaient causé la mort d'au moins 300 personnes à la mi-septembre et forcé 
plus de 1 500 indigènes à chercher refuge dans des camps en Inde, qui est le paya 
limitrophe. Selon d'autres sources, le nombre de nouveaux réfugiés serait bien 
plus élevé. Plusieurs indigènes, qui seraient des rebelles du Shanti Bahini, ont 
aussi trouvé la mort en 1989 dans des affrontements avec des militaires. De plus, 
de 16 à 36 indigènes ont été tués et environ 500 blessés au mois de mai lorsque 
l'assassinat d'un président ae conseil régional, attribué au Shanti Bahini, a 
provoqué des représailles de la part des colons contre les indigènes. Les forces 
de sécurité gouvernementales ont été accusées d'avoir été à l'origine des 
représailles ou, du moins, de ne pas s'&re Press&es de rétablir l'ordre, mais rien 
ne prouve que les colons bengali aient attaqué les indigènes avec la complicité des 
militaires. Rien n'a permis d'établir avec certitude en 1989 que les forces de 
sécurité ne s'étaient pas conformées aux instructions du Gouvernement, qui leur a 
strictement ordonné de ne pas exercer de représailles contre les populations 
tribales et d'empêcher les autres de le faire. Le nombre de cas dénonçan: aes 
violations des droits de l'homme dans les Hi11 Tracts a continué à être bien moins 

/ . . . 
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élevé qu'il ne l'était pas plus tard qu'en 1987 et les élections qui ont eu lieu au 
mois de juin pour pourvoir les sièges des conseils de district nouvellement créés 
se sont dans l'ensemble déroulées dans le calme bien que le Shanti Bahini ait 
menacé de tuer les candidats et les électeurs qui participeraient au scrutin. Le 
Gouvernement a proposé d'amnistier les rebelles du Shanti Bahini à deux reprises 
en 1989. 

Section 2 Respect des droits civils, notamment : 

a. Liberté d'expression et liberté de la presse 

La Constitution aarantit la . lrbe rté de Darole et d'exoression et la liberté du 
br ,I &esse.kles.assortissant- C&&G 
nationaleet _es.e in i 
bonnes moeurs. En oratiaue. le Gouvernement a dive . rs movens a sa disnosition Dour 

tenter de diriaer la Dresse : censure officielle et officieuse. I. consei 18" Q 
. . . de l'information et de la Dresse, interdiction temooraire-de journaux, 

arrestau onde mesures d#intim'dati 1 ver . . 

ilité du contenu de celui ca -- * 
e c nrirl ' r leurs sources. La plupart des 
publications dépendent dans une très large mesure des annonces que leur confient 
les pouvoirs publics ou les entreprises publiques, qui représenteraient jusqu'à 
75 '+ de leurs recettes publicitaires. Théoriquement, tous les journaux justifiant 
d'un tirage minimum peuvent se voir confier de la publicité par le secteur public, 
mais les éditeurs de journaux se piaignent que l'on tente souvent de les influencer 
en leur confiant de la publicité, en la leur retirant ou en la payant avec plus ou 
moins de ponctualité. 

En 1989, olusieurs hebdomadaires en langue benqali - oui sont, semb e t 1 - -i 1, 
soumis à une ce nsure D~US se ere crue les auotidiens - ont été interdits à la suite ‘VS 

de orises de oosition ou de commentaires . iuo éS "'na8miSSibl II . L'interdiction de 
. paraître aui avait franoé certaines oublicat ions au cours de la oériode allant 

de 1984 à 1988 a été maintenue en 1989. La durée de ces interdictions varie, 
certaines paraissant avoir un caractère permanent. 

Lar 0 . , c aute maiq is' n rnem i la h 
sr 1 u n àD l'un en 

n ue analaise. 1' @iraishahi.taire de BSS. 
s Aoe cv et a 1' aaence at onale d D esse. Deux autres n i e r aaen ces. 1'Rastern New n 1 

Gnited News of Banaladesh. auoartiennent à des oarticuliers. 

11 y  a au Banglade.rh 74 quotidiens et 290 hebdomadaires ou périodiques. Trois 
des quotidiens en langue anglaise publiés à Dacca et la plupart des journaux et 
périodiques en langue bengali appartiennent à des particuliers et expriment les 
vues de différents partis politiques. Tous les grands journaux rendent compte 
aussi bien des activités du Gouvernement que de celles de l'opposition, même si les 
publications gouvernementales s'étendent moins sur les activités de l'opposition. 
On trouve des éditoriaux et des articles critiques vis-à-vis du Gouvernement, mais 
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il est interdit de critiquer le Président Ershad, sa famille et les forces armées. 
L'hebdomadaire pobbar, qui avait 6th interdit en juin 1988 pour avoir publié des 
critiques é l'égard du Président, n'avait toujours pas reparu en 1989, et les 
audiences du procês intenté par son éditeur ont été ajournées â plusieurs reprises. 

Trois journalistes ont été arrêtés en 1989. En juin, l'éditeur du quotidien 
en langue bengali Shakti a été arrêté pour avoir publié un "rapport inacceptable". 
Il a été libéré sous caution le lendemain. En septembre, ce sont le président de 
pd et l'éditeur de punner, deux quotidiens de Jessore, qui ont été arrêtés et 
détenus pendant trois jours pour avoir publié un "rapport diffamatoire" à l'égard 
du Ministre d'Etat des affaires religieuses. 

Les partis d'opposition exercent, eux aussi, des pressions sur les journaux et 
publications qui leur sont hostiles, dans l'espoir de les intimider. Ils recourent 
notamment aux appels téléphoniques anonymes, dont les auteurs profèrent des 
menaces, y  compris des menaces d'incendie. 

En temps normal, on peut 88 procurer 56 publications étrangères au Bangladesh 
- 18 quotidiens et 38 périodiques - mais il arrive que le Gouver.lement invoque la 
Loi douanière de 1969 pour s'opposer à l'importation de publications étrangères 
critiquant le Prdsident Ershad. Il l'a fait en 1989 pour interdire un numéro de 
l'hebdomadaire Na, publié à Londres, qui contenait un article 
"indésirable". Il a également interdit le livre "Les Versets sataniques", ainsi 
que, pendant quelques semaines, les numéros des revues étrangères consacrés à la 
controverse que sa parution avait provoquée. En 1989. aucun journaliste étranger 
n'a été arrêté, iaterdit d'entrée dans le pays ou expulsé. Au mois de juin, des 
journalistes étrangers ont été invités à assister aux élections au Conseil de 
district des Chittagong Hi11 Tracts, sous la protection d'une escorte fournie par 
le Gouvernement. 

Le Gouvernement peut soumettre les représentations théâtrales à autorisation 
préalable. En fait, à Dacca, aucune troupe ne se soucie de demander cette 
autorisation mais ailleurs la loi est appliquée. Les compagnies théâtrales sont 
'Lenues de soumettre le teste des piêces au commissaire de district et les acteurs 
peuvent, en théorie, être arrêtés s'ils jouent une pièce qui n'a pas obtenu 
l'autorisation d'être représentée. 

Le Gouvernement censure les films, avant tout pour traquer la pornographie. 
Tous les films sud-africains et israéliens sont interdits. 

D'une maniêre générale, les étudiants sont libres de professer une vaste gamme 
d'opinions politiques à travers leurs organisations et dans leurs publicatioas$ il 
arrive que les partis d'opposition se servent des organisation6 d'étudiants pour 
mettre sur pied des manifestations contre le Gouvernement. 

b. Liberté de réunion et d'association pacifiques 

La Constitution garantit à tout citoyen le droit de créer des associations, en 
l'assortissant de "restrictions raisonnables" au nom de la moralité et de l'ordre 
public. En pratiqr ::, toute personne a le droit de faire partie d'organisations et 
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d'associations privées. En général, il ne faut pas d'autorisation pour tenir des 
réunions publiques. L'affiliation à des organisations internationales ne fait 
l'objet d'aucune restriction. 

En ce qui concerne la liberté d'association dans le domaine syndical, voir 
plus loin, section 6.a. 

c. Liberté de religion 

L'adoption, au mois de juin 1988, du Huitième amendement constitutionnel a 
fait de l'islam la religion d'Etat du Bangladesh, où 87 % de la population est 
musulmane. Conformément au même emendement, toutes les autres religions peuvent 
être librement pratiquées. Les conversions sont possibles, mais l'abandon de 
l'islam 88 heurte à une forte résistance sociale. D'autre part, des membres d8 
minorités religieuses ont dit avoir été interrogés par les services de S&urit8 à 
propos d'activités de prosélytisme. La Constitution autorise les citoyens du 
Bangladesh à faire du prosélytisme. Celui-ci est dirigé en général vers les 
groupes minoritaires, tels que les Hindous et les populations tribales. 

Le Gouvernement continue d'autoriser les différent89 confessions à créer des 
lieux de culte, à former le clergé , à voyager à des fins religieuses et à rester 8n 
contact avec les coreligionnaires à l'étranger. Il admet les missionnaires, 
notamment 18 clergé étranger au service des congrégations expatriées, à la 
condition qu'ils ne fassent pas de prosélytisme auprès des musulmans. Aux yeux de 
certains missionnaires, les nombreux obstacles bureaucratiques auxquels ils se 
heurtent, par exemple, les très longs délais de délivrance ou de renouvellement des 
habilitations de sécurité et des autorisations d8 séjour, traduisent la volonté de 
contenir l'influence du christianisme en réduisant 18 nombre des missionnaires et 
en limitant leurs activités humanitaires. Il est arrivé que 18 Gouvernement fasse 
droit aux demandes visant à lever ces obstacles. 

Les autorités on 1 n 1' 
L re iaion 

J'é ali ' . CQ 1 n l'i 
g r 1' i 'E ni ' n 1- 
minori * h n SQ r . 

,. . plaianent aue cet amendement à la Constitution a snhar8L,9 lm 
fanatiaues et les élém n > h 
Sianalé des cas de narcèlement, des vols. des actes de va ndalisme et des atteintes . 

la orooriété diriaée contre des non-musulmans. 

d. Droit de circuler librement à l'intérieur du pays, de voyager à 
l'étranger, d'émigrer et d8 rentrer dans le pays 

Les Bangladeshis ont le droit d8 circuler librement à l'intérieur du pays, 
sauf dans certaines parties des Chittagong Hi11 Tract?, Des restrictions sont 
aussi appliquées aux déplacements 888 étrangers dans 18s Chittagong Bill Tracts 8t 
dans d'autres régions frontalières. En général, les Bangladeshis ont le droit de 
voyager à l'étranger et d'émigrer, sous réserve du contrôle des changes, mais le9 
fonctionnaires qui veulent se rendre à l'étranger doivent obtenir l'autorisation du 
Gouvernement. Il arrive que cette autorisation soit refusée à des personnes 
considérées comme présentant un risque pour la sécurité, comme en a fait 
l'expérience, à deux reprises, un ancien ministre. Il est rare que le Gouvernement 
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empgche ses citoyens de rentrer dans le pays, mais, en 1989, un étudiant 
bangladeshi qui revenait de Londres a été arrêté à son arrivée à Dhaka sous 
prétexte qu'il s'était livré à des "activités antibangladeshi". Les autorités 
respectent le droit de rentrer dans le pays. 

Environ 250 000 musulmans non bengalis, appelés Biharis, des Pakistanais 
restés bloqués au Bangladesh, attendent d'ëtre réinstallés au Pakistan. Après 
l'indépendance en 1971, ils avaient opté pour la citoyenneté pakistanaise et le 
Pakistan avait accepté de les accueillir à condition que le coût de leur 
réinstallation soit financé par cles sources extérieures. Une organisation sociale 
ayant son siège en Arabie Saoudite s'efforce depuis plusieurs années de recueillir 
les fonds nécessaires à cet effet et soutient qu'elle pourrait y  parvenir si les 
Biharis étaient autorisés à se réinstaller. Le principal obstacle à cette 
réinstallation provient des tensions entre communautés et des violences qui 
éclatent périodiquement entre les Biharis vivant au Pakistan et d'autres groupes 
ethniques. Dans ces conditions, l'arrivée de 250 000 Biharis supplémentaires ne 
manquerait pas de poser un problème politique sérieux au Gouvernement pakistanais. 
A cause des manifestations anti-Biharis qui ont eu lieu au Pakistan, un modeste 
prolet de rapatriement que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
avait prévu pour le mois de janvier a dû être renvoyé à une date indéterminée. 
Cela n'a fait qu'aviver le sentiment de frustration de la communauté bihari et a 
suscité une grève de la faim et d'autres manifestations au cours de l'été. 

Les Biharis, qui vivent encore en majorité dans 66 camps disséminés dans 
l'ensemble du pays, sont autorisés à travailler et à se livrsr à diverses 
activités, mais le fait de n'être pas citoyens du pays représente un handicap. Ils 
peuvent à.tout moment obtenir la citoyenneté bangladeshi avec tous les droits qui 
s'y attachent. 

Section 3. Respect des droits politiques : droit des citoyens de changer de 
gouvernement 

. 
ta mainmise du Darti au Douvoif sur le nroc868us electoral. tout comme 196 

fraudes et les violences oui ont entaché les élections nationales ces der 
, nières 

8 Dermettent de douter sérieusement oue les citovens du , Banaladesh aient la . 
chanaer de aouvernement d'une maniere oaci fiaue et d émocratiaue. De 

21~s. la bioolarisat ion de la v'e eolitiaue et les dissensions intestines aui 
divisent 1’ODDOS’tiOn ont Conti:& d*emDêcher tout =~CI en vue de 
@ elections léaizlativea. I ' 

l'oraanigation 

Porté au pouvoir en 1982 par un coup d'Etat militaire réalisé sans effusion de 
sang, le Président actuel du Bangladesh, 
décembre 1983. 

8. M. Ershad, s'est proclamé président en 
Il a été élu président en 1986 à l'issue d'un scrutin boycotté par 

les principaux partis d'opposition, dont 1'Awami League/Eight Party Alliance, le 
Bangladesh Nationalist Party et le parti intégriste musulman Jammat-E-Islami. 

Le Parlement actuel est issu des élections de mars 1988, qui ont été 
discréditées par l'absence des principaux partis d'opposition, qui les ont 
boycottées, des actes de violence isolés, 
fraudes électorales. 

un faible taux de participation et des 
La plupart des lois ont été votées à Bes très larges 

majorités et sans véritable débat. 
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La Constitution ne prévoit pas d'élections législatives avant 1903. Le 
Gouvernement a déclaré publiquement qu'il était prêt à en organiser au milieu de la 
législature, mais les principaux partis d'oppusition ont jusqu'ici refusé d'y 
participer aussi longtemps que le Président Ershad serait au pouvoir. Le 
Gouvernement s'est entretenu avec des défenseurs des droits de l'homme de la façon 
d'organiser des élections libres et régulières; mais les observateurs des droits de 
l'homme, tout en considérant ces entretiens comme un élément positif, continuent de 
douter que le Gouvernement veuille sincèrement organiser de telles élections. Au 
mois de septembre, celui-ci a entrepris de mettre à jour les listes électorales 
de 1963. 

Section 4. Attitude des gouvernements à l'égard des enquêtes menées aux plans 
international et non gouvernemental sur les allégations concernant des 
violations des droits de l'homme 

Le Gouvernement n'est pas indifférent aux réactions de l'opinion 
internationale en ce qui concerne les questions de droits de l'homme. En 1989, 
Amnesty International ne s'est pas rendue eu Bangladesh, pas plus que d'autres 
groupes analogues, mais le Gouvernement s'est efforcé de répondre aux demandes de 
renseignements en s6umettant à Amnesty International des rapports sur les enquêtes 
qu'il avait faites au sujet de plusieurs cas de mauvais traitements qui se seraient 
produits depuis 1986. Il a 6galement mis à la disposition d'Amnesty International 
les conclusions de son enquête sur les représailles auxquelles les colons se sont 
livrés en mai à Langdu dans les Chittagong Hi11 Tracts (voir la section 1.g.). 
D'autre part, le Gouvernement a fourni toutes facilités aux membres du corps 
diplomatique et aux journalistes étrangers qu'il avait invités au mois de juin à 
suivre comme observateurs les élections au conseil gouvernemental local des 
Chittagon9 Hi11 Tracts. Les organisations internationales des droits de l'homme 
représentées au Bangladesh sont la Ligue fnternstionale des droits de l'homme, 
l'Association juridique de l'Asie et du Pacifique occidental et la Commission 
internationale de juristes. A côté de cela, il y a un certain nombre 
d'organisations locales de tiéfense des droits de l'homme, qui suivent la situation 
grâce à leurs sections rurales , enquêtent sur les allégations de violation des 
droits de l'homme et s'emploient à en faire poursuivre les auteurs. Elles 
s'efforcent aussi de faire connaître les droits de l'homme et la loi aux 
populations rurales en grande partie incultes. 
n'entrave pas les activités de ces groupes. 

En général, le Gouvernement 

Le Bangladesh est un membre actif de la Commission des droits de l'homme de 
1'OBu. Au mois d'août, la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités a classé tous les cas accusant 
le Bangladesh de violations des droits de l'homme dans les Chittagong Bill Tracts 
et a décidé, sans procéder à un vote, "de remercier le Gouvernement du Bangladesh 
pour sa coopération et d'exprimer sa satisfaction devant les progrès accomplis en 
ce qui concerne le traitement des populations tribales du pays". 

Section 5. Discrimination fondée sur la race, le sexe, la religion, la langue ou 
la condition sociale 

La coutume et la tradition islarnicue w nt la femme dans une nositioq , . sociale subalterne et le statut social moven ou eleve d 'une famille se voit dans ss 
çacacité à confiner la femme chez elle. Ces attit u4e 8 et ui. à 
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la interdisent toute Darticioation des femmes à des ectivit8s extérieures à 
leur foyer sont solidement ancrées et ne montrent auére de siane de fléchissement. 
pour les auelaue 86 % de femmes banaladeshi aui vi vent en aone rurale. le mariaag 

. un taux de r . . et ravail ménaaer 
Sri 1 ' -en co iauesou à un emDloi 
a 'r r. _xte n in ém ial tr ition 
met la femme sous la déaendance économiaue de son éDoux ou d'autres hommes de 19 
famille. Sauf dans l'industrie du vêtement destiné à l'exaortation. il n'y a 
pratiauement Das de femmes dans la main-d'oeuvre rémunérée. 

. . 
I+sesw auotldle nne donne une idée des formes de violence auxauelles sont 

SxDosees les femmes dans la vie Drivée : meurtres, viols. mauvais traitemenu, 
mr tu r m i ni x it d'hé n n . 
tw 

. . 1 ri r* 
-i!Qm=. Il existe des lois pour protéger les femmes - la loi de 1980 portant 
interdiction de la dot. la loi de 1963 relative aux sévices exercés sur les femmes, 
la loi de 1964 portant interdiction du mariage des enfants, et la loi de 1968 sur 
la traite des femmes - mais elles sont mollement appliquées. La traite des femmes, 
1 mer r & raisons 

.a . Jlees a la dot sont Du 9 r ilieux 
c r avo u aux. o u e emme soit tuee Da son mari ou la fam le de 80 u'nf * ' r il n mari Dour n' ir . 
P gs. Les journaux rendent souvent compte 
d'affaires dans lesquelles un mari accusé de meurtre pour des raisons de dot est 
jugé et puni, mais on estime que la plupart de ces affaires sont passées sous 
silence. Le Comité national consultatif contre la répression à l'encontre des 
femmes, récemment créé, a l'intention de mettre en place des comités locaux dans 
les régions rurales pour s'occuper des problèmes des femmes maltraitées, mais pour 
l'heure. les victimes d'infractions commises au sein des familles ou des foyers 
n'ont quke de possibilités de recows. 

b m 9 ru . vantaaés. non en droit 
mais en fait. Dour l'accès aux emDlois Dublics et aux fonctions Dolitioues. Au 
lendemain de l'indéoendance du Banaladesh. des membres de certaines minorités, 
surtoutesHidous.o à les aarder 1 n n 
@ f' -u * . savant- u ait a e les o s su les b e s acauis étaient aDDliauees a le li r in ur dé e. 
Ces lois autorisaient les autorités à utiliser, voire & vendre, les biens 
appartenant aux personnes qui avaient quitté le pays entre 1965 et 1971. Le 
Président a confirmé au mois de juillet un décret présidentiel de 1904 exigeant la 
restitution de ces biens à leurs anciens propriétaires , mais certains défenseurs 
des droits de l'homme soutiennent qu'il arrive encore que des biens soient saisis 
en vertu de ces lois. 

L rs es DLDU a ons tr ba es des Chittaaona Hi11 Tracts continuent de 1 ti il fai 
l'obiet d'une discrimination en ce aui concerne le- riéta. 
J 9 ' n 1 r ' n ribale our U i 
n' 1 UV S i I ' a ir 
dans la réaion. Le droit à la DroDriété des DoDulations tribales a éaalement éta 
vi 1' ar ; "mi i n riété aau ntr 
pers n o r nt h étai ar 1 

. , çggu les reaions 0 t é Ù la rébellion est active. Aucune 
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violation de ce genre n'a été signalée en 1989, et la lbgislation relative aux 
conseils gouvernementaux locaux, selon laquelle l'allocation des terres et la 
réglementation foncière relèvent de conseils de district élus à majorité tribale, a 
affirmé le droit des populations tribales à la terre. Relèvent aussi des conseils 
la police locale, le logement, la santé et les écoles. Ces questions continuent 
néanmoins de préoccuper de nombreux habitants de la région. 

Section 6. Droits des travailleurs 

a. Droit d'association 

La Constitution garantit le droit d'association, sous réserve des restrictions 
!>révues par la loi. La Constitution garantit également le droit de créer des 
syndicats sou- réserve de l'approbation du Gouvernement. Bien que ce dernier ait 
le droit de suspendre les syndicats, il ne l'a pas fait en 1989. 

Les travailleurs qui constituent des associations professionnelles ou des 
syndicats peuvent en élaborer la constitution et le règlement, élire les membres du 
bureau, établir des programmes, et mener leurs activités sans ingérence des 
pouvoirs publics. Ils peuvent librement adhérer a des centrales ou s'affilier à 
des organisations internationales. Toutefois, les travailleurs syndiqués doivent 
obtenir l'autorisation du Gouvernement pour se rendre à des réunions ouvrières 
internationales à l'étranger. Aucune autorisation n’a été refusée en 1989. 

Le droit de grève n'est pas expressément reconnu dans la loi, mais c'est une 
forme de protestation acceptée au Bangladesh. De nombreuses grèves ont eu lieu 
en 1989. En vertu du décret de 1958 sur les services essentiels, le Gouvernement 
peut interdire le recours à la grève pendant trois mois dans tout secteur jugé 
"essentiel". Les syndicats ne représentent que 3 % de la main-d'oeuvre, ce qui 
reflète le faible niveau d'industrialisation du pays. Toutefois, ils sont 
.wissants et importants dans des secteurs tels que le jute, le thé et les 
ransports. Il y  a plusieurs centrales ouvrières nationales au Bangladesh. La 

plupart des syndicats et des fédérations syndicales sont associés à un parti 
politique. Le Conseil unifié des ouvriers et des employés (SKOP), qui est la plus 
grande fédération syndicale , est un sympathisant de l'opposition. 

Le Comité d'exoerts de 1'0raanisation internationale du Travail a. en 1989, 
relevé dans la léaislation banaladeshi des atteintes à la liberté d'association et 
au droit de néaocier collectivement. notanune t des restrictions qB&z aux oersonnes 
autorisées à exercer des resoonsabilités svnkcales, les vastga oouvoirs de 
suoervision dévolus au directeur du reaistre des svslicats. et un rèalement 
stiuln u'n IQ n ic s lariés d'un 
entreorise oour oouvoir être enreaistré. 

b. Droit d'organisation et de négociations collectives 

g L 1 i ne r connaî 
collectivement. Les agents du se cteu ndi ni 
Iéaocier collectivement. Il n'v a oai de orocédure officielle de conciliation. 
4 l'exception de la zone industrielle travaillant pour l'exportation de Chittagong, 
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les syndicats du secteur privé peuvent en général négocier collectivement sans 
ingérence des pouvoirs publics. En 1985, le Gouvernement a suspendu toute activité 
syndicale dans la zone industrielle de Chittagong et cette suspension est toujours 
en vigueur. 

Les travailleurs ont théoriquement le droit de participer aux affaires 
syndicales, mais les dirigeants syndicaux autant que les employeurs violent souvent 
ce droit dans la pratique. Il semblerait que les dirigeants syndicaux prennent les 
décisions sans consulter la base et, des irrégularitk? auraient 6th commises au 
cours d'élections syndicales. Pour leur part, les employeurs appliquent rarement 
les lois interdisant la discrimination antisyndicale, pratique particulièrement 
répandue dans l'industrie du vêtement, où la main-d'oeuvre est à prédominance 
féminine. Les employeurs ont également été accusés de soumettre les dirigeants 
syndicaux à des tracasseries et de licencier des travailleurs en raison de leurs 
activités syndicales. Il existe bien des lois condamnant de telles pratiques mais 
poursuivre un employeur est une entreprise si difficile que les syndicats renoncent 
à les faire appliquer. 

C. Interdiction du travail forcé ou obligatoire 

t on a Constitution interd t e travail forcé ou oblraato e. Cette il . ir interdicti . . ,. est t es laraement resaectee. mais il narazmit aue 
çr In 

le travail forcé existe dans , e ta es olantatians de the ou de caoutchouc. Le Gouvernement s'emploie 
activement à empêcher le trafic de travailleurs asservis vers d'autres pays de 
l'Asie du Sud. 

' I . EP 1969. le Camite d -wts a deman& au Gouvtiirm ment d'abroaer une loi 
g7 1 Qq 1 n n lu n vi eur elon 1 uell , un aae nt de 1'Etat au5 d , g&&t a ction et étai 
pai ' *&$ in Il 1 * if la loi orévovant uue 1 

. 
m . 1 ‘n t - r i r ccomolir le r 
Pervicg. 

d. Age minimum du travail 

La loi sur l'emploi des enfants interdit d'offrir un emploi à toute personne , de moins de 14 ans, mais elle n'est pas appliquée. mublement encouraae ear la . . , tradition et la necessite ecouomiaue. le travail des enfants Dose un a rave 
.- problème. L aae eaal 1' minimum reauis oour divers tvp 0 as , , 17 ans - est > 1 UQ 1 nf ants 

2s n a 
9 i # . lplm des statistiaues du travail a estime a e zw r i 
le nombre c%es_enfaats I-aient oédaleurs de * çuclo-musses. domestiques. commis dans les transoorts. oo rteurs de charaes dans 
*g e r fr f' f il hantier oust uctio e 
un arand nombre d'e&r g ricult re. 

e. Conditions de travail acceptables 

Les règlements relatifs au salaire minimum, aux heures de travail et à la 
sécurité et à l'hygiène du travail ne sont pas rigoureusement appliqués. Le 
revenu, qui est en moyenne de 1 à 2 Bollars par jour - le salaire minimum est 
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environ de Q,Ol dollar de l'heure -, n'assure pas un niveau de vie décent. La loi 
de 1965 sur les usines et la loi de 1965 sur les magasins et autres établissements 
limitent la durée normale du travail à 9 heures par jour et à 48 heures par 
semaine. Légalement, heures supplémentaires comprises, la semaine ae travail ne 
doit pas dépasser 60 heures. La loi provoit que le taux de rémunération des heures 
supplémentaires est le double du ta if horaire normal, mais la pratique ne s'y 
conforme pas. Les aispositifs &e sticurité et les mesures de précaution sont 
pratiquement inconnus et les rares inspecteurs n'ont fréquemment aucune formation 
et sont sous-payés. 


